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• La question des réfugiés, qui représentent
avec les déplacés la moitié de la population
de Syrie avant la guerre, est essentielle pour
rétablir la paix. Mais le gouvernement d'Al-
Assad bloque les possibilités de retour.
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autour de la résolution 2 154
de 2015 du Conseil de sécurité
de l'Onu. Celle-ci insiste sur la
mise en place de conditions
pour un retour volontaire et sé-
curisé des réfugiés. Il est regret-
table que cette question. aupa-
ravant de premier plan, soit à
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présent largement absente des
pourparlers du règlement poli-
tique global. Repousser le pro-
blème des réfugiés à la suite du
règlement politique global
mène à une impasse. L'Afgha-
nistan en est un exemple L'é-
cent, la Palestine un échec
exemplaire.
Le gouvernement sYl'ien a

pratiqué la politique de la terre
bridée. Les succès du soutien
militaire l'usso-iranien ont été
suivis par des lois et des déci-
sions destinées à spolier et à
exproprier une grande quan-
tité de réfugiés syriens, en con-
tradiction totale avec la déci-
sion du Conseil de sécurité de
l'Onu. Le décret 10, passé au
mois de mai. à présent de noto-
riété publique, en est un bon
exemple. Ces lois, comme au
temps de l'apartheid en Afri-
que du Sud, possèdent tous les
marqueurs de la légalité mais
aucune légitimité. Les person-
nes spoliées sont sommées de
le prouver dans
l'année suivant
leur spoliation et
doivent pour cela
passer par les ser-
vices de sécurité
du régime. Les
délais sont im-
possibles à res-
pecter; quant à la
nécessité de pas-
ser par les servi-
ces de sécurité in-
térieure, elle est
la garantie qu'ils n'essaieront
même pas de faire valoir leurs
droits.

"Plus homogène"
Lerégime cherche ainsi à met-

tre en place une "mécanique dé-
mographique". Le président Al-
Assad s'est récemment fendu

d'une fameuse déclaration selon
laquelle, en dépit des coûts de la
guerre, "la Syrie est à présent
plus homogène". Son gouverne-
ment préfère sans aucun doute
que ceux qui sont partis, à dé-
faut de revenir, contribuent à
relancer l'économie avecdes en-
vois de fonds. Un tel cynisme est
loin d'être unique: les diri-
geants serbes de Bosnie ont usé
de moyens similaires pour s'as-
surer que les musulmans et les
Bosniaques ne reviendraient ja-
mais dans ce qui allait devenir
l'entité serbe en Bosnie-Herzé-
govine.
Al-Assad,soutenu par Moscou

et Téhéran, ne manifeste aucun
intérêt pour le compromis. Les
Syriens déplacés ont toutes les
raisons de se montrer scepti-
ques face aux nouvelles pro-
messes. Au début du mois de
mai, Federica Mogherini, la di-
plomate en chef de l'Union
européenne, a réaffirmé l'enga-
gement de l'Europe en faveur de
la paix. Soit.Mais quelles seront
les solutions apportées à la
question des biens spoliés des
réfugiés et des déplacés de l'in-
térieur'?
Les politiciens devraient

prendre la mesure des intérêts
en jeu pour toute l'Europe et les
Etats-Unis. Une Syrie d'après-
guerre servant de simple base
arrière aux intérêts russes et
iraniens n'est pas à souhaiter.
Qu'on ne s'y trompe pas: le

non-retour des réfugiés et le
maintien des lois en cours béné-
ficieront avant tout à L'ancrage
des intérêts iraniens. Une Syrie
instable d'à peine G,Smillions
d'habitants représente un ter-
rain propice à toutes les formes
de prédation et d'exploitation
du désespoir. Lesmillions de ré-
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fugiés en Turquie, au Libanet en
Jordanie représentent aussi une
réalité économique et sociale
insoutenable,

La clé de voûte

Les Etats-Unis et les Nations
unies doivent en
Pl'emier lieu réaf-
firmer la centra-
lité de la question
des réfugiés et des
déplacés. Cette
question est la clé
de voÎlte de la
mise en place
d'un règlement
politique globaL
Ils doivent aussi
continuer à déve-
lopper leurs ef-

forts pour établir un protocole
de meSlll'esfiables et affirmer le
caractère inacceptable des ex-
propriations illégales. Enfin, ils
doivent faciliter lamise en place
d'une écoute aussi directe que
possible des voix des réfugiés et
des déplacés.
On ne pourra sécuriser

d'autres objectifs stratégiques si
une grosse moitié du pays l'este
déracinée, dépossédée, vulnéra-
ble. Leséléments constitutifs de
cette stratégie doivent être mis
en place dès à présent. Plus tard,
c'est trop tard.
Les réfugiés et les déplacés

-plus de la moitié de la popula-
tion - devraient être considérés
comme le plus grand potentiel
de paix du pays. Ils devraient
être un élément fondateur des
considérations pour le rétablis-
sement de la Syrie. Non pas un
poids de plus dans des négocia-
tions statiques, mais le moteur
du déblocage.

..~ Les intertitres sont de la /'édac-
t ion.
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